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Monsieur François de LAPORTALIERE 

Directeur Général  

Banque Populaire Bourgogne             
Franche-Comté  

14, Boulevard de la Trémouille  

BP 20810 DIJON Cedex 
 

 

A Paris-La Défense et Nancy,  
le 03/04/2026  

 

 

Monsieur le Directeur Général, 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 821-4 du code de commerce, nous vous confirmons 
notre affiliation au réseau international Deloitte1. 

Nous vous informons également que le montant de nos honoraires au titre de notre mission de 

certification des comptes de votre entité pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 s’élève à 100 

108 euros hors taxes. 

 
Nous vous rappelons que ces informations sont à mettre à la disposition des sociétaires à votre 

siège social. 

 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur Général, l’expression de nos sentiments 

distingués. 

 

Le commissaire aux comptes 

Deloitte & Associés  

 

 

 

Marjorie Blanc Lourme                      Constance Haon 

  

 

 
1 Deloitte fait référence à un ou plusieurs cabinets membres de Deloitte Touche Tohmatsu Limited, société de droit 

anglais («private company limited by guarantee »), et à son réseau de cabinets membres constitués en entités 

indépendantes et juridiquement distinctes. Pour en savoir plus sur la structure légale de Deloitte Touche Tohmatsu 

Limited et de ses cabinets membres, consulter www.deloitte.com/about. En France, Deloitte SAS est le cabinet 

membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited, et les services professionnels sont rendus par ses filiales et ses affiliés. 

http://www.deloitte.com/about

